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Formation nouvelles procédures

Aux membres de l'Ordre des avocat vaudois

Lausanne, le 25 novembre 2009-sh

Messieurs les Bâtonniers, chères Consoeurs, chers Confrères,

Au vu de l'importance des modifications de procédures qui nous attendent au 1er janvier 2011, le
Conseil de l'Ordre a mis sur pied en collaboration avec l'UNIL un cycle de formation continue à
l'attention des avocats vaudois.

Cette formation, qui sera dispensée par des avocats, des magistrats et des professeurs d'université,
sera répartie en 12 séminaires de deux heures qui se dérouleront à l'UNIL de 17 heures à 19 heures
les jeudis suivants :

Procédure civile

1. Présentation et généralités

2. Introduction de l'instance

3. Instruction et décision finale

(5 modules)

6 mai 2010

20 mai 2010

27 mai 2010

4. Voies de droit et procédures spéciales 1

5. Procédures spéciales II

3 juin 2010

10juin 2010



Procédure administrative

1. Procédures vaudoises

2. Procédures fédérales

Procédure pénale

1. Introduction

2. Procédure préliminaire

3. Procédure de première instance

4. Voies de recours et exécution

5. Procédures spéciales

(2 modules)

(5 modules)

2/3

17juin 2010

24 juin 2010

26 août 2010

2 septembre 2010

9 septembre 2010

16 septembre 2010

30 septembre 2010

Cette formation sera obligatoire pour les stagiaires. Son prix se montera en principe à Fr. 600.- (Fr. 200.­
pour les stagiaires) comprenant un classeur de textes légaux et des supports de cours.

Pour des raisons d'organisation, nous vous remercions de réserver d'ores et déjà les dates et de nous
retourner le bulletin d'inscription d'ici au 15 décembre 2009. N~u~ vous adresserons un programme
plus détaillé, ainsi qu'un bulletin de versement au début 2010.

Le Con~en de l'Ordre
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